


 
 
 
 
 
 

- EMPLACEMENTS RESERVES – 
 

 
 
 
 
 
 

Article L. 123-17 de la loi n°2000 du 13 décembre 2000 
 
 
Le propriétaire d’un terrain bâti réservé par un plan local d’urbanisme pour un ouvrage 

public, une voie publique, une installation d’intérêt général ou un espace vert peut, dès que ce 
plan est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée 
est en cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice duquel le 
terrain a été réservé qu’il soit à son acquisition dans les conditions et délais mentionnés aux 
articles L. 230-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

 
 
Lorsqu’une des servitudes mentionnées à l’article L. 123-2 est instituée, les 

propriétaires des terrains concernés peuvent mettre en demeure la commune de procéder à 
l’acquisition de leur terrain, dans les conditions prévus aux articles L. 230-1 et suivants du 
Code de l’Urbanisme. 

 
 
Article L. 230-1 du Code de l’Urbanisme 
 
Les droits de délaissement prévus par les articles L. 111-11, L. 123-2, L. 123-17 et L. 

311-2 s’exercent dans les conditions prévues par le présent titre. La mise en demeure de 
procéder à l’acquisition d’un terrain bâti ou non est adressée par le propriétaire à la mairie de 
la commune où se situe le bien. Elle mentionne les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits 
d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. 

 
Les autres intéressés sont mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicité 

collective à l’initiative de la collectivité ou du service public qui fait l’objet de la mise en 
demeure. Ils sont tenus de se faire connaître à ces derniers, dans le délai de deux mois, à 
défaut de quoi ils perdent tout droit à indemnité. 

 
 

 
 
 
 

 
 
 



 
COMMUNE DE REMY 

- 
PLAN LOCAL D’URBANISME 

- 
EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

- 
 
Conformément aux articles L. 123-1 (8e) et L. 123-17 du Code de l'Urbanisme. 
 
 

 
N° 

 

 
DESTINATION 

 
BÉNÉFICIAIRE 

 
SUPERFICIE 

 
RÉFÉRENCES CADASTRALES 

 
 

1 
 

 

Elargissement de la rue du Château pour 
sécuriser les déplacements 
 

 
Commune 

 
454 m2 

 
Parcelles n°1047p, n°1294p et n°1293p 

 

2 
 

 

Extension du cimetière 
 

Commune 
 

2 460 m2 
 
Parcelle n°11p 

 

3 
 

Aménagement d’un parking pour répondre aux 
besoins en stationnement du cimetière et de 
l’église  
 

 
Commune 

 
2 184 m2 

 
Parcelles n°12, n°13 et n°14 

 

4 
 

Création d’une liaison piétonne vers le ruisseau 
de la Payelle depuis la rue du Poncelet 
 

 
Commune 

 
203 m2 

 
Parcelles n°9p et n°1693p 

 
 
 
 
 
 
 



2 
 
 

N° DESTINATION BENEFICIAIRE SUPERFICIE REFERENCES CADASTRALES 

5 

Aménagement d’un sentier le long 
de la Payelle pour l’entretien de 
ce dernier et pour la promenade 
des habitants 

Commune 6977 m² 

Parcelles n°73p, n°74p, n°75p, n°76p, n°77p, 
n°15p, n°42p, n°43p, n°596p, n°595p, 

n°594p, n°593p, n°591p, n°1704p, n°1730p, 
n°587p, n°585p, n°584p, n°583p, n°582p, 

n°1729p, n°43, n°41p, n°40p, n°39p, n°38p, 
n°37p, n°36p, n°35p, n°34p, n°33p, n°32p, 

n°31p, n°30p, n°29p, n°28p et n°27p 

6 

Aménagement d’une voie de 
desserte carrossable pour l’accès 
des engins techniques vers la 
station d’épuration 

Commune 5672 m² Parcelles n°1725p, n°1727p, n°45p, n°44p et 
n°46p 

7 
Création d’un tour de village 
planté (desserte agricole et 
chemin de promenade) 

Commune 9029 m² Parcelles n°1725p, n°1724p, n°62p, n°61p, 
n°9p et n°18p 

8 
Création d’une voie de desserte 
vers la zone 1AUh de la Croix 
Saint-Denis 

Commune 486 m² Parcelle n°15p 

9 

Elargissement du chemin rural 
n°16 dans le cadre de 
l’urbanisation de la zone 1AUh de 
la Croix Saint-Denis 

Commune 3284 m² Parcelles n°17p, n°18p et n°19p 

10 

Aménagement d’une desserte 
sécurisée sur la RD 36 pour 
l’activité existante (RIETER) 
Réalisation d’un giratoire dans le 
carrefour 

Commune 1235 m² Parcelles n°21p, n°17p, n°22p et n°23p 

 
 



 3 
 

N° 
 

 
DESTINATION 

 
BÉNÉFICIAIRE 

 
SUPERFICIE 

 
RÉFÉRENCES CADASTRALES 

 
 

11 
 

Aménagement paysagé de la lisière de la zone 
1 AUp et accès piétonnier vers la zone 1 AUp 
(futur pôle d’équipements, de services et 
commerces de proximité), possibilité d’une 
desserte agricole pour les terres cultivées de la 
Couture 
 

 
Commune 

 
13 019 m2 

 
Parcelles n°101p, n°98p et n°21p 

 

12 
 

Aménagement sécuritaire du carrefour entre la 
RD 36 et le chemin de Laneuvilleroy  
 

 
Commune 

 
1 993 m2 

 
Parcelles n°53p, n°2p, n°45p, n°46p et 
n°17p, n°151p, n°152p, n°153p, 
n°154p, n°155p, n°156p, n°157p, 
n°158p 

 

13 
 

Elargissement du chemin rural de 
Laneuvilleroy à Compiègne pour adapter la 
voie aux flux de circulation (aménagement 
sécuritaire) 
 

 
Commune 

 
10 837 m2 

 
Parcelles n°55p, n°1p, n°2p, n°3p, 
n°4p, n°5, n°6p, n°7p, n°8p, n°38p et 
n°46p 

 

14 
 

Aménagement de la voie d’accès à la future 
zone d’activités pour sécuriser les flux de 
circulation liés aux activités futures 
 

 
Commune 

 
16 120 m2 

 
Parcelle n°55p 

 

15 
 

Aménagement sécuritaire du débouché de la 
future voie de contournement sur la rue du 
Stade 
 

 
Commune 

 
728 m2 

 
Parcelles n°7p,n°59p et n°60p 

 

16 
 

Réserve d’une voie d’accès vers les terrains 
situés au lieu-dit de la Couture identifiés au 
titre de l’article L.123-13 du Code de 
l’Urbanisme 

 
Commune 

 
794 m2 

 
Parcelles n°46  



 4 
 

N° 
 

 
DESTINATION 

 
BÉNÉFICIAIRE 

 
SUPERFICIE 

 
RÉFÉRENCES CADASTRALES 

 
 

17 
 
Création d’une voie de délaissement depuis la 
RD 36 pour rejoindre la rue du Stade 

 
Commune 

 
664 m2 

 
Parcelles n°54p, n°55p, n°56p et n°57p 

 
18 

 
Aménagement sécuritaire d’entrée de bourg 
pour réduire la vitesse des automobilistes (type 
chicane par exemple) 

 
Commune 

 
1 406 m2 

 
Parcelles n°89p et n°6p 

 
19 

 
Création d’une sente piétonne vers la place du 
Monument aux morts via le groupe scolaire 
 

 
Commune 

 
392 m2 

 
Parcelle n°1476p 

 
20 

 
Extension du groupe scolaire 

 
Commune 

 
2 192 m2 

 
Parcelles n °1244p, n°747p, n°696p, 
n°748p, n°1080p et  n°1762p 

 
21 

 
Réserve pour désenclaver le lotissement de 
l’impasse des Hirondelles et pour rendre 
conforme la desserte (ramassage des ordures 
ménagères et accès des engins de défense 
contre l’incendie) 
 

 
Commune 

 
541 m2 

 
Parcelle n°1375 

 
22 

 
Réserve inscrite pour permettre l’entretien et 
des travaux de renforcement des berges du 
ruisseau de la Payelle (aménagement pour la 
sécurité publique) 

 
Commune 

 
2 599 m2 

 
Parcelles n°1532p, n°1198p, n°810p, 
n°1468p, n°1469p, n°806p, n°803p, 
n°801p, n°800, n°1745, n°1203p, 
n°1580p, n°1583p, n°784p, n°783p, 
n°883p, n°882p, n°880p, n°1075p, 
n°870p, n°1216p, n°1215p, n°1034p, 
n°877p, n°878p, n°1197p 
 



5 
 
 

N° DESTINATION BENEFICIAIRE SUPERFICIE REFERENCES CADASTRALES 
23 Réserve inscrite pour l’extension 

de la station d’épuration Commune 3312 m² Parcelles n°50 et n°46p 

24 
Maintien du chemin rural existant 
et aménagement d’une piste 
cycliste et pédestre 

Communauté de 
Communes de la Plaine 

d’Estrées 
10584 m² Parcelles n°4p, n°5p, n°56p, n°1p, n°2p, n°3p 

et n°4p 

25 

Réalisation d’un giratoire au 
carrefour avec la RD n°36 
Aménagement paysager et sentier 
piéton dans le cadre de 
l’urbanisation de la zone 1AUh de 
la Croix Saint-Denis 

Commune 1460 m² Parcelles ZI n°16p et n°9p 

26 

Réalisation d’un giratoire en 
entrée de bourg par la RD n°80 
Aménagement des abords du 
bourg. 

Commune 1244 m² Parcelles YA n°61p et n°62p 
YB n°9p et YB n°31p 
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